
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

Alpicite
Barrer 

20/01/2023

20/01/2023

F09323P0030
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


PROJET D'AMÉNAGEMENT D'UNE OPÉRATION DE LOGEMENTS SUR LE DOMAINE DE CHAUVETON À EMBRUN (05200)
KOROLOFF
François
PRO & IMMO
SAS
430
 Rubrique 39, sous-rubrique : b  
Le projet est une opération d'aménagement dont le terrain d'assiette est égale à 8 hectares. Il se trouve sur la partie ouest du "domaine de Chauveton" et couvre 8 hectares sur les 20 ha du domaine. La surface de plancher totale du projet sera d'un peu plus de 10 000m². 
Le projet consiste à créer des logements sur la commune d'Embrun, dans les Hautes-Alpes (05). L'opération d'aménagement se situe sur la partie ouest du domaine de "Chauveton", le terrain d'assiette est égal à 8 hectares. Il comprend la création de : -  60 logements collectifs -  29 logements en maisons individuelles groupées- 17 lots à bâtir- 20 logements collectifs en Prêt social location accession (PSLA) - 28 logements collectifs étudiants ou 20 logements collectifs en PSLA- 9 logements en maisons individuelles groupées. Le projet va créer 163 logements en tout, ou 155 logements si la résidence étudiante ne se réalise pas. La densité de ce projet est d'environ 20 logements par hectare. Pour la réalisation du projet, 5 bâtiments vétustes et inutilisables vont être démolis, les plateformes étant conservées.Le projet de création de logements comprend également la réalisation d'un parc public aménagé.  
214
007
00030
L'objectif du projet est de développer et de diversifier l'offre de logement sur la commune d'Embrun. La commune connaît une situation de tension sur son marché immobilier (Cf : annexe partie habitat). Le projet permet de créer une mixité sociale avec une représentation de l'ensemble des parcours résidentiels (logements étudiants, logements en accession sociale, logements en accession, location sociale, location). Ce projet a pour objectif de créer des logements accessibles pour les primo-accédants et pour les ménages modestes, ce type de population éprouvant actuellement des difficultés à se loger sur la commune. 
La réalisation du projet est prévue en 2 phases :Phase 1 : 17 lots à bâtirPhase 1 : 60 logements collectifs Phase 1 : 29 logements en maisons individuelles groupéesPhase 2 : 20 logements collectifs en Prêt social location accession (PSLA) Phase 2 : 28 logements collectifs étudiants ou 20 logements collectifs en PSLAPhase 2 : 9 logements en maisons individuelles groupées. Calendrier prévisionnel : Tranche 1 : 2025: 17 logements = 17 lots à bâtirTranche 2 : 2026 : 42 logements = 20 logements collectifs + 22 logements en maisons individuelles groupéesTranche 3 : 2027 : 47 logements = 40 logements collectifs +7 maisons individuelles groupéesTranche 4 : 2028 : 57 logements = 9 logements en maisons individuelles groupées +20 logements collectifs en PSLA +28 logements étudiant ou 20 logements collectifs en PSLA 
Dans sa phase d'exploitation, le projet vise à étendre et diversifier l'offre de logements disponible sur la commune d'Embrun et de créer une offre de logements accessible à tous. Le projet a un intérêt social majeur car il participe à créer de la mixité sociale.De plus, tous les parcours résidentiels sont représentés (logements étudiants, logements en accession sociale, logements en accession, location sociale, location). Le projet de création de logements participera à conforter le quartier de Chalvet. De plus, un parc public sera réalisé au sein du domaine permettant ainsi de créer un réel espace de vie avec des liaisons douces inter et intra quartiers. Les atouts paysagers et environnementaux du site y seront valorisés.La question du flux routier et de l'accessibilité du projet est actuellement analysé par une étude sur la mobilité. Le projet a été pensé pour être auto-suffisant en stationnement.  
Le projet est soumis à :- Une déclaration de projet emportant mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la commune d'Embrun (DP MEC).- Dossier loi sur l'eau au titre de la rubrique 2150 et 3310. - Dérogation espèces protégées en application des articles L411-2 du code de l'environnement 
8 ha                                                                 10 136.71m²  3614.04 m²2934.1 m²1361.56 m²1278 m²949.01 m²
Superficie globale du projetSurface habitable globale SHABPhase 1: 60 logements collectifs Phase 1 : 29 logements en maisons individuelles groupéesPhase 1 : 17 lots à bâtirPhase 2 : 20 logements collectifs en Prêt social location accession (PSLA) Phase 2 : 28 logements collectifs étudiants ou 20 logements collectifs en PSLAPhase 2 : 9 logements en maisons individuelles groupées. 
Le projet est situé à Embrun dans les Hautes-Alpes (05) et sera situé sur les parcelles suivantes : B 1025B 1027B 1147B 1501B1506B1509B1512B1520B1720AR 60AR64
1
1
1
La zone d’étude n’est pas directement concernée par le zonage d’une ZNIEFF. Des liens fonctionnels pour certaines espèces peuvent néanmoins exister avec des ZNIEFF avoisinantes et notamment avec les sites « Bord de la Durance et ses ripisylves » et « Coteaux et plateaux steppiques en rive droite de la Durance ». Cf: annexe, État Initial de l'Environnement (EIE), partie 6  carte localisation des ZNIEFF et du projet p 46. 
2
Le projet immobilier est situé dans le secteur de Chauveton dans la commune d'Embrun dans les Hautes-Alpes (05). Le territoire de la commune d'Embrun et du site du projet sont concernés par les dispositions de la loi montagne.  
1
Le projet immobilier est situé dans la commune d'Embrun dans les Hautes-Alpes (05). La commune n'est donc pas située sur un territoire littoral. Cependant, la commune d'Embrun est concernée par les dispositions de la loi littorale du fait de la superficie du lac de Serre-Ponçon (plus de 1000ha). Cependant, le périmètre du projet se trouve à plus de 100m des rives du lac. La loi littoral n'a donc aucun impact sur le périmètre du projet.  
2
La commune d'Embrun fait partie du Parc National des Écrins. Le parc est créé en 1973 et compte 59 communes adhérentes à la charte du Parc National des Écrins. Le parc a une superficie de  92 000ha, c'est un parc de haute montagne avec une importante diversité végétale et animale.  La charte définit pour 15 ans la politique et le partenariat du Parc national avec les collectivités territoriales et l'État. Cependant aucun milieu naturel protégé et/ou inventorié n’est concerné par la zone d’étude. Cf: Annexe, EIE partie 10, carte des milieux naturels présents aux abords de la zone d'étude
1
La commune d'Embrun n'est pas couverte par un plan de prévention du bruit. Aucun document de ce type n'est en cours d'élaboration sur le territoire communal. 
1
La commune n'est pas couverte par un arrêté de protection biotope. Le plus proche correspond aux marais de Chorges, 20 km à l’ouest. Ce site ne présente pas de lien fonctionnel avec le territoire du projet. 
La commune compte 5 bâtiments classés aux monuments historiques, et 5 bâtiments inscrits aux monuments historiques. Ces monuments se trouvent à proximité du centre-ville, sur le roc, de la commune. Or le projet ne se trouve à proximité d'aucun monument, inscrit ou classé. Le périmètre du projet se trouve au plus près à 1.4 km d'un bâtiment classé ou inscrit. Cf: Annexe, EIE partie 7 Patrimoine Culturel
1
Une zone humide est présente à l'intérieur du périmètre du projet. Cette zone humide a été délimitée par un écologue lors de la phase d'élaboration de l'État Initial de l'Environnement (EIE). Cette zone humide a une superficie de 0.81ha.  Cf : Annexe, EIE partie 5 Risque, carte de superposition de la zone humide et du Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN).
2
La commune d’Embrun possède un Plan de Prévention des Risques Naturels approuvé en décembre 2016.Cf : Annexe, EIE partie 5 Risque 
2
Le périmètre du site du projet n'est pas situé sur des sols pollués. 
1
Le périmètre du site du projet n'est pas situé dans une zone de répartition des eaux. 
1
Le périmètre du site du projet n'est pas situé dans un périmètre de protection rapprochée d'un captage d'eau destiné à la consommation humaine ou d'eau minérale naturelle. 
1
Le territoire du site du projet n'est pas situé dans un site inscrit. 
1
À 2km du site du projet se situent l’ancienne cathédrale Notre-Dame-du-Réal et la maison du XIIème siècle dite des "Chanonges". À 1.8km du site se situe l’ancienne Tour Brune du XIIème siècle. À 1.5 km se situe l'ancien Hôtel des Gouverneurs. À 1.4 km du site du projet se trouve l'ancien Couvent des Cordeliers. Cf Annexe EIE partie 7 Patrimoine culturel.   
Le projet est situé à proximité de 2 sites Natura 2000. - Le site ZSC-Steppique Durancien et Queyrassin situé à 410m à l'Est du projet. - ZPS- Écrins situé à 8892m au Nord-Est du projetCf : Annexe, EIE partie 6 milieu naturel 
1
2
Le projet n'engendrera pas de prélèvements d'eau. Toutefois, les logements seront raccordés aux réseaux d'eau potable d'Embrun. Des travaux seront réalisés par la régie eau d'Embrun pour permettre une alimentation en eau potable en quantité suffisante dans le secteur du projet.  Les travaux consisteront à ramener les eaux de la source de Font Vézine vers la source de Joutelle (source actuelle du secteur du projet). Les travaux auront lieu de 2023 à 2025. Cf : EIE partie Eau potable 
Les bâtiments reposeront sur des radiers pour être conformes aux contraintes géotechniques. Avec pour objectif de conserver et respecter le système hydrologique général et l'alimentation de la zone humide, les eaux de surface et de ruissellement seront gérées en noues ou en fossés superficiels, les voiries ainsi que les bâtiments seront implantés suivant les courbes de niveau pour limiter le terrassement et pour respecter au mieux la configuration du terrain.
Le projet est prévu pour utiliser l'ensemble des volumes déblayés via la réalisation des jardins, des plateformes bâties et de talus de raccordement au terrain naturel.
Le projet n'est pas déficitaire en matériaux, il n'utilise pas les ressources naturelles du sol ou du sous-sol.
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Le projet est situé à proximité de 2 sites Natura 2000. - Le site ZSC-Steppique Durancien et Queyrassin situé à 410m à l'Est du projet. Pour la flore et les habitats naturels, les liens fonctionnels semblent très limités. Pour la faune, et notamment l’entomofaune et les chiroptères, des liens fonctionnels et des impacts sont probables.- ZPS- Écrins situé à 8892m au Nord-Est du projet. Lien fonctionnel non significatif.Cf : Annexe, EIE partie 6 milieu naturel 
2
L’analyse du milieu naturel indique que la zone d’étude se localise à l’interface d’une trame verte et d’une trame grise (lotissements répartis de façon discontinue). Par ailleurs, les zones humides et les écoulements d’eau sur le site participent au réseau de zones humides locales et donc à la trame bleue du territoire. Le projet affecterait les fonctionnalités écologiques locales en créant une rupture en formant une continuité dans la trame grise. De plus, le projet participerait à la destruction d'habitat de l'avifaune, du Chiroptère et du Sphinx de l'Argousier. Cf Annexe partie 6 milieu naturel 
1
L'ensemble des incidences sont listées, analysées et détaillées dans le document annexe partie 3 évaluation des incidences. 
1
Le projet est situé sur une zone classée 2AU, Ut et N au PLU opposable. 6.3 hectares du périmètre du site sont déclarés au Registre Parcellaire Graphique (RPG) et son classé en zone 2AU au PLU. Le projet engendrera une consommation de 6.3ha d'espace agricole.
2
Le projet n'engendre pas de risques sanitaires, et n'est pas concerné par des risques sanitaires.
Le périmètre du projet est concerné majoritairement par les risques liés aux inondations dues aux crues torrentielles et aux mouvements de terrains en raison de sa situation sur le versant de la montagne et de la présence de torrents proches du site. Sur la partie Est du périmètre du projet est présente une zone multirisque (rouge) inconstructible. Sur la partie Ouest du périmètre du projet est présente une zone constructible sous conditions (bleu).  Le projet prend en compte les directives du PPRN et évite la zone rouge du site. Cf : Annexe, partie 3 Évaluation des incidences, risques naturels p 186 
Le projet n'est pas concerné par les risques technologiques. 
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Le projet engendrera une nuisance sonore uniquement pendant la phase de travaux. En phase d'exploitation et d'utilisation, le projet n'engendrera aucune nuisance sonore particulière. Cependant, l'intensification du trafic routier, due à l'apport de nombreux véhicules supplémentaire, pourra accentuer les nuisances sonores liées au trafic dans la zone. 
1
1
Le projet vise à créer des logements. Cet apport de nouveaux habitants augmentera le trafic routier dans le quartier. Cependant la commune prévoit d'augmenter la desserte en transport en commun. Une étude de mobilité est en cours de la réalisation. Cf : annexe 
2
Le projet de création de logements sur le périmètre du projet, n'entraînera aucune nuisance olfactive, ni en phase travaux, ni en phase d'exploitation.  Cependant, l'augmentation de l'utilisation de véhicules dans la zone du projet engendrera une augmentation des gaz d'échappement.  
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Le projet n'engendrera aucune vibration notable à part durant la phase de travaux. Les vibrations engendrées durant la phase de travaux seront conformes aux vibrations habituelles durant toutes phases de travaux. En phase d'exploitation et d'utilisation le projet n'engendrera aucune vibration au quotidien. 
Le projet engendre des émissions lumineuses par les logements eux-mêmes et par les éclairages publics mis en place le long de la voirie. Ces éclairages sont prévus uniquement le long de la voirie, et aucun n'est prévu dans le parc, ni à proximité de la zone humide pour le respect de la faune.   
2
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Le projet de création de logements, n'engendrera pas de rejet dans l'air. Cependant, l'augmentation de l'utilisation de véhicules dans la zone du projet engendrera une augmentation des gaz d'échappement dans la zone du projet.   
1
Le projet en lui-même ne rejettera aucun liquide. 
1
Le projet consiste à créer des nouveaux logements sur la commune d'Embrun, de ce fait, il n'engendrera pas de production de déchets dangereux, ou inertes dangereux. 
1
Le projet vise à créer des logements, des effluents seront rejetés et traités par le réseau d'assainissement de la station d'épuration d'Embrun-Baratier. Une nouvelle station d'épuration sera mise en place en 2026. Le raccordement des logements prévus lors de la première partie du programme immobilier se produira avant la mise en service de la future station, néanmoins la station d’épuration actuelle est à ce jour conforme en équipement et en performances pour traités les nouveaux logements créés lors de la phase 1. Cf EIE, partie 14 Eau, assainissement, et partie 3 incidences assainissement
2
Le projet de création de logements sur le domaine de Chauveton, par sa configuration et son implantation est très peu visible depuis l'extérieur. Il n'offre pas de masque paysager ou solaire pour les avoisinants. De ce fait, il a un impact négligeable sur le patrimoine architectural, culturel archéologique et paysager. Cf annexe État initial de l'Environnement, partie 10 Analyse paysagère.  
Le projet de création de logements est situé sur une zone classée 2AU au PLU, et il engendrera une consommation de 6.3ha d'espace agricole utilisé à ce jour pour de l'élevage. Une compensation de cette perte de surface agricole sera mise en place avec la réouverture à l'agriculture d'une surface équivalente. Les terrains permettant cette compensation sont encore à déterminer. L'usage du sol sera modifié pour passer d'un usage agricole à un usage d'habitat. Cf Annexe partie 3 évaluation des incidences, effets sur les espaces agricoles. 
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Il n'existe aujourd'hui pas d'autres projets existants ou approuvés dans ce secteur. 
1
Le site du projet ne se trouve pas à proximité d'une frontière et n'aura donc pas d'effets transfrontaliers.
La description de l'ensemble des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sont détaillées dans le document Annexe à la " Partie 3 Évaluation des incidences" page 163 à  208.
Au regard du formulaire rempli et des mesures "Éviter, Réduire, Compenser" (ERC) mises en place et détaillées dans le document annexe, il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale. Des mesures d'évitement ont été mises en place pour la zone de risque rouge du projet. Des mesures d'évitement et de compensation ainsi qu'une dérogation espèces protégées sont mis en place pour répondre aux enjeux écologiques et notamment pour les chiroptères. Enfin, des mesures d'évitement et de compensation de la zone humide ont également été mises en place lors de l'élaboration du  projet. 
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